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Zonage actuelZonage actuel

Catégorie dCatégorie d ’usage autorisé par le règlement ’usage autorisé par le règlement 
d’urbanisme du Sudd’urbanisme du Sud--Ouest : E.7(1)Ouest : E.7(1)

Liste des usages autorisés :Liste des usages autorisés :
11-- ateliers municipauxateliers municipaux

22-- centrale téléphoniquecentrale téléphonique

33-- cour de matériel et de véhicules de servicecour de matériel et de véhicules de service

44-- cour et gare de triagecour et gare de triage

55-- établissement d’assainissement, de filtration et d’épuration deétablissement d’assainissement, de filtration et d’épuration des eauxs eaux

66-- établissement et service liés à la gestion des neiges uséesétablissement et service liés à la gestion des neiges usées

77-- station ou sousstation ou sous--station électriquestation électrique
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Nouvelle affectation du sol :
Industrie
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Usages dominants en vertu du plan Usages dominants en vertu du plan 
dd ’urbanisme’urbanisme

Les familles dLes familles d ’usages qui peuvent être ’usages qui peuvent être 
autorisées par le règlement dautorisées par le règlement d ’urbanisme sont ’urbanisme sont 
les suivantes :les suivantes :

-- Commerces lourds (catégorie C.6)Commerces lourds (catégorie C.6)

-- Commerce de gros et entreposage (catégorie C.7)Commerce de gros et entreposage (catégorie C.7)

-- Industrie légère (catégories I.1 et I.2)Industrie légère (catégories I.1 et I.2)

-- Industrie (catégorie I.4 et I.5) :  Activités de production pouvIndustrie (catégorie I.4 et I.5) :  Activités de production pouvant ant 
occuper de grandes superficie et susceptible de provoquer occuper de grandes superficie et susceptible de provoquer 
certaines nuisances (bruit, poussière ou odeurs) aucertaines nuisances (bruit, poussière ou odeurs) au--delà du delà du 
milieu immédiat.milieu immédiat.
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Esquisse du projet proposéEsquisse du projet proposé
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SchémaSchéma d’adoptiond’adoption d’un d’un règlementrèglement
MODIFICATION DU PLAN MODIFICATION DES RÈGLEMENTS D’URBANISME
D’URBANISME

RÈGLEMENT COMPORTANT
DES DISPOSITIONS AUTRES QUE
DE CONCORDANCE

Susceptibles d’approbation référendaire
RÉSOLUTION ADOPTANT LE
PROJET DE RÈGLEMENT
MODIFIANT LE PLAN

AVIS DE MOTION *

ADOPTION DU
RÈGLEMENT MODIFIANT
LE PLAN

1. ENTRÉE EN VIGUEUR
(PUBLICATION)

CONSULTATION
PUBLIQUE
art. 109.2 LAU
art. 83 2° Charte
OCP

RÉSOLUTION ADOPTANT
LE PROJET DE
RÈGLEMENT

AVIS DE MOTION

ASSEMBLÉE PUBLIQUE

ADOPTION D’UN SECOND
PROJET

ENTRÉE EN VIGUEUR

* en tout temps, à une
séance précédant
l’adoption du règlement

Transmission du règlement

Approbation ou désapprobation du
règlement

Délivrance du certificat de
conformité

Non-délivrance du
certificat de conformité

avis annonçant la possibilité de
faire une demande de
participation à un referendum

Demande de participation
à un référendum

2. ADOPTION DU
RÈGLEMENT

Adoption d’un ou plusieurs
règlements distincts

2. adoption d’un
règlement résiduel

PROCESSUS RÉFÉRENDAIRE

2. Retrait du règlement
ou validation du règlement

B

C

A MODIFICATION DU PLAN
CONSEIL DE VILLE

B RÈGLEMENT MODIFIÉ :
ZONAGE, LOTISSEMENT…
CONSEIL D’ARRONDISSEMENT

C CERTIFICAT DE CONFORMITÉ
CONSEIL DE VILLE
(COMITÉ EXÉCUTIF)

DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT URBAIN
DIVISION DE LA RÉGLEMENTATION

A
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